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Abonnez-vous pour recevoir les informations importantes de la commune de Migron !



				

				
					Horaires d’ouverture au public :
			Lundi au vendredi de 9h00 à 12h30

Madame le Maire reçoit en mairie sur rendez-vous.

Le Maire et les Adjoints assurent  une permanence en mairie le samedi matin de 10h à 12h.

Pas de permanence les samedis des mois de juillet et août.
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